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DÉPARTEMENT
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EXTRAIT DU REGISTRE

DES DÉLIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

DE LA COMMUNE DE PROUILLY

NOMBRES DE MEMBRES
Afférent

au conseil
municipal

En
 Exercice Votants

15 15 13

Date de la convocation
02 mars 2026

Date de la séance
06 mars 2026

N°2026_03_04

Acquisition d'un bien sans maître
appartenant à Madame Clémence

HUBERT

Séance du 06 mars 2026
______________________

Le six mars deux mille vingt-six à 19 heures 00, le conseil municipal de
cette commune, régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par
la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Catherine
MALAISÉ.

Présents : Catherine MALAISÉ, Claude LÉVÊQUE, Jocelyne LARUE,
Chantal WAGNER, Brigitte GODART, Benjamin WAQUELIN, Patrick
MATHIEU, Damien LEGROS, Frédéric LEFEVRE, Benoît LEBON, Jean-Michel
BOSTYN, Audrey POTAUFEUX, Jean-Noël GODIN
Absents ayant donné procuration :
Absents excusés :
Absents : Damien GOULARD, Justine MARCY-CHINCHILLA

Secrétaire de séance :  Chantal WAGNER

VU le Code général des collectivités territoriales et notamment l'article L. 2121-29,
VU le Code général de la propriété des personnes publiques et notamment l'article L.
1123-2,

VU l'article le Code civi l et notamment l'article 713,
CONSIDÉRANT la volonté de faciliter l'action des communes en matière de lutte
contre l'insalubrité, de protection de l'environnement et d'opérations

d'aménagement,
CONSIDÉRANT la possibilité pour la commune de devenir propriétaire des
immeubles sans maître situés sur son territoire,
CONSIDÉRANT le décès depuis plus de 30 ans du précédent propriétaire et les
recherches infructueuses entreprises par la commune pour retrouver le

propriétaire actuel.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité,

DÉCIDE

 - D’INCORPORER dans le domaine privé communal le bien sans maître ci-dessous
désigné :
Situation : Les Petits Monts Essons
N° de parcelle cadastrale : D 2217
Superficie : 0ha 4a 70ca soit 470 m²
Dernier propriétaire matriciel : HUBERT Clémence
Valeur vénale : 235,00 €

- D’AUTORISER le Maire à procéder à l'incorporation de celui-ci ainsi qu'à

effectuer les formalités nécessaires à celle-ci .

Le Maire,
Catherine MALAISÉ




